
 

 

BULLETIN – RÉPONSE  
Réunion « Devis, Factures, Conditions Générales de Vente : Comment éviter les pièges ? »   

à retourner à la CAPEB 71 avant le 24/06/2024 
 

> Pour vous inscrire, merci de retourner ce bulletin par courrier,  
    par mail : capeb71@capeb71.fr ou par fax au 03.85.90.97.79 
 

M et/ou Mme …………………………………………………….…………………..………… 
 

   Participera à la réunion du 27/06/2024 à CHALON-SUR-SAÔNE 
 Nb de personnes :   … 
 

   Ne participera pas  

1/ Devis, Avenants, Conditions Générales de Vente, Factures…  
 Êtes-vous en conformité ?  
 Quelles sont les clauses indispensables pour bien se protéger ? Révision des prix, délais… 
 

2/ Gestion des acomptes : 
 Comment procéder ? Comment éviter les fautes de gestion ?  
 Comment vérifier la faisabilité du projet avant d’encaisser l’acompte ? 

 

3/ Devoir de conseil : 
 De quoi s’agit-il ? DTU, normes, acceptation du support… 
 
4/ Responsabilité de l’installateur d’un élément d’équipement sur existant :  
    revirement de jurisprudence !  
 Jurisprudence du 21 mars 2024 : précisions… concrètement qu’est-ce qui change ?  
 

N’hésitez pas à venir avec vos questions, nous vous apporterons des réponses ! 

Remise du « kit de survie de l’artisan » : modèles types de devis, procès-verbal de réception de               
travaux… La CAPEB vous propose des documents pour sécuriser vos relations commerciales !  
 
 



Nous vous attendons nombreux à cette soirée qui se clôturera par un moment convivial ! 

 

Vous vous posez des questions sur le 

RSI ?  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 

     

 

     Denis GUIGUE 
                                 Président de la CAPEB 71 

 

 

Devis, Factures, Conditions Générales 

de Vente : Comment éviter les pièges ?  

Au programme : 
 

Coordonnées ou cachet de l’entreprise 
(utile pour vous recontacter en cas de besoin) 

Pas d’hésitation, je M’INSCRIS ! 

 

Travaux supplémentaires sans avenant, absence de signature du client, de 
procès-verbal de réception de travaux ... autant de raisons de voir naître des 
litiges ! Avez-vous pris toutes les précautions pour éviter les litiges ? 
 
Nous vous invitons à une soirée d’information animée par  
Me Antoine CARDINAL, avocat spécialisé en droit de la construction  

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment de Saône-et-Loire 
5, rue George Eastman – CS 10026 – 71102 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex – Tél. : 03.85.90.97.70 – Fax : 03.85.90.97.79 – mail : capeb71@capeb71.fr  

> Le Jeudi 27 juin 2024 

de 18 h à 20 h à la CAPEB 71 à CHALON-SUR-SAÔNE 
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